REGLEMENT DU CONCOURS DE PORTRAITS

1°
Le concours de portraits se déroule au Studio DEVISSE jusqu'au 23 décembre 2011. Il est gratuit et sans obligation d'achat.

2°
Les prises de vues sont réalisées en studio sur rendez-vous.

3°
Les sujets sont photographiés et concourent dans différentes tranches.

4°
Ces différentes catégories sont les suivantes :

· 6 mois à 2 ans

· 2 à 6 ans

· 6 à 12 ans

· 12 à 18 ans

· 18 à 25 ans (célibataire)

· Les tranches d'âge pourront être réduites selon le nombre de participants,

5°
Une prise de vue est à choisir parmi tous les clichés pour le concours.

6°
Le fait de participer au concours implique de la part du concurrent ou de son représentant majeur les dispositions suivantes : 

· Accepter l'exposition des photographies au Studio ou dans un lieu étranger, 

· Accepter la parution des photos  sur le site Internet du Studio DEVISSE où les internautes pourront voter (www.studiodevisse.com),

· Accepter l'éventuelle parution des photographies gagnantes dans une revue, un journal, à des fins d'information ou de publicité,

· Renoncer à son droit à l'image  et toute indemnités pour l'usage que pourrait faire le Studio DEVISSE de ces photos ( dans un cadre uniquement professionnel, d'information et de publicité).

7°
Un jury indépendant se réunira après le 10 janvier pour sélectionner les meilleurs clichés en fonction de l'expression. Le vote des internautes comptera pour 30% dans la notation finale.

8°
Le nombre de gagnants se fera en fonction du nombre de participants, à raison d'un gagnant pour 10 participants par tranche d'âge.

9°
Les lots offerts sont définis selon l'âge : peluche, bons d'achats de partenaires, bijoux fantaisies et book ou agrandissement photo.

	PROFITER DES NOMBREUSES OFFRES PHOTOS 

POUR LES FETES DE FIN D'ANNEE !!!

Agrandissements, posters, calendriers, books, cartes de voeux, marque-pages, 

pêle-mêle, et bien d'autres offres... !!!


